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Sport

Ce succès repose essentielle-
ment sur un tissu dense de res-
ponsables associatifs sportifs, 
dynamiques et passionnés et est 
conforté par le soutien des élus 
locaux.Le Conseil départemental 
joue un rôle à la fois moteur et 
fédérateur pour favoriser l’accès 
de tous les Finistérien.ne.s aux 
activités sportives, encourager 
la construction d’équipements, 

et promouvoir les manifestations 
sportives.

Le 15 décembre 2017, le jury des 
trophées du sport Penn ar bed, 
présidé par Jean-Marc Tanguy, 
Vice-Président du Conseil dépar-
temental du Finistère, Délégué au 
sport, et Yvon Cléguer, Président 
du Comité Départemental Olym-
pique et Sportif du Finistère, a 

choisi les lauréats, en privilégiant 
la jeunesse, l’engagement dans le 
sport solidaire, et avec la volon-
té de donner un coup de pouce à 
des disciplines peu médiatisées, et 
pourtant riches en champion.ne.s. 
Les trophées sont également l’oc-
casion de saluer plus particulière-
ment l’engagement de tous les ins-
tants des animateurs et formateurs 
des clubs.

Parmi les lauréats primés cette année 2017, figure Mar-
gaux Bizien, Championne de France Benjamine de Tir 
Nature. Margaux a débuté le tir à l’arc à 8 ans au club 
des Archers de l’Aulne. Montrant une préférence mar-
quée pour les parcours sur cibles animalières, elle pra-
tique néanmoins les disciplines de cibles pour perfec-
tionner la technique. Elle s’est qualifiée deux fois pour 
le championnat de France de tir nature et une fois au 
tir 3D.

!   Margaux Bizien, ses parents, sa soeur et le Président
du Club des Archers de l’Aulne

!   Un exemple de cible animalière

PENN AR PONT
/// En 2017

Avec 2 300 clubs sportifs et 231 000 licenciés, le Finistère figure parmi les départements 
les plus sportifs de France.

TROPHÉES DU SPORT 
///   PENN AR BED  
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Stéphane Couillet, le moniteur, enseigne à ses 25 
élèves cette discipline les lundis et jeudis soir à la 
salle Ar Sterenn. Les cours avaient débuté en sep-
tembre 2015 à raison d’une séance hebdomadaire 
mais depuis l’an dernier un deuxième cours a permis 
de nouveaux inscrits.

Détenteur d’un diplôme fédéral, il avait 20 ans lorsqu’il 
a commencé la pratique de cet art auprès de Stéphane 
Molard, 6e duan de wu shu et 3e dan de judo jujitsu.

Mais qu’est-ce que le tai ji quan ? Gymnastique, danse, 
sport du troisième âge ? Associant les exercices de san-
té, la philosophie taoïste et les arts martiaux chinois, le 
tai ji quan est une technique de boxe créée en Chine. 
Depuis le 17e siècle, plusieurs principes la caractérisent 
et la différencient des autres boxes. La souplesse prime 
sur la rigidité, le mouvement continu sur le mouvement 
saccadé, la douceur sur la force. Pratiqué en Chine dès 
l’âge de 6 ans et jusqu’à 99 ans, l’image d’un sport 
pour personnes âgées ne correspond pas à la réali-
té. Les compétitions de tai ji quan en France et dans 
le monde le démontrent. À chaque âge correspond sa 
façon de travailler, adaptée aux aptitudes corporelles 
individuelles. Le relâchement musculaire et mental est 
obtenu par des exercices respiratoires effectués à 
chaque cours. Le travail des postures et enchaî-
nements de la famille Yang est étudié ainsi que 

les bases des poussées de mains à deux. L’étude des 
enchaînements avec armes viendra bientôt (bâtons long 
et court, épées). Le système de combat du taiji est aus-
si étudié avec un travail de base pied, poing, esquive, 
parade, les techniques martiales de chaque posture, les 
clés et projections... La maîtrise de ces techniques de-
manderait un travail quotidien intense. L’objectif n’est 
pas ici de devenir invincible car nous restons dans une 
activité de loisir où il s’agit d’étudier et d’acquérir des 
réflexes simples et efficaces.

 

Donc au-delà des clichés de gymnastique chinoise ou 
danse au ralenti, il existe bien une montagne cachée, 
une marche vers un sommet qui en cache beaucoup 
d’autres. Au-delà de la pratique, c’est aussi la décou-
verte de la Chine et de ses trésors millénaires.

Le club qui a eu l’occasion de s’entraîner en exté-
rieur, à proximité du canal et sur la plage de Pen-

trez, a d’autres projets : stages, sorties et ren-
contre avec Stéphane Molard, le professeur de 
Stéphane Couillet.

L’association Menez Kuz Wu Shu, petit clin d’oeil aux racines du moniteur dont la famille 
est issue du lieu-dit Menez Kuz (montagne cachée en breton) sur Châteauneuf, et Wu Shu 

voulant dire arts martiaux chinois en mandarin, contribue depuis trois ans à faire découvrir 
le tai ji quan dans sa commune.

MENEZ KUZ WU SHU
///   ARTS MARTIAUX CHINOIS
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Jeunesse

Animation Jeunesse 10/16 ans

Colette, l’animatrice, est là pour :
!  Accueillir, écouter, conseiller, 
!  Orienter vers les organismes compétents,
!  Faire vivre, animer l’espace (journée thématiques ...) 

et produire de l’information,
!  Soutenir les actions locales.

  LE PIJ, POUR QUI ?

Pour tous ! pour les jeunes (les collégiens, les lycéens, 
les demandeurs d’emploi, les étudiants...), les parents, 
les enseignants, les membres d’association, les ci-
toyens, les élus...

 LE PIJ, POUR QUOI FAIRE ?

Pour s’informer sur tout ! au PIJ convergent des infor-
mations locales, départementales, régionales, natio-
nales dans différents domaines : 
!  Vie pratique (vie affective et familiale, santé, droits, projets 

et initiatives,...).
!  Loisirs / Vacances / Etranger (voyage, étude, emploi...).
!  Organisation des études (informations et orientations, en-

seignement secondaire, enseignement professionnel et 
technologique, enseignement supérieur).

!  Métiers formations (administration, agriculture, pêche et 
nature, commerce gestion, enseignement, animation et 
sport, droit et économie, défense, sécurité et secours, 
lettre et sciences humaines, information et communica-
tion, science et technologie, santé, social, soins, métallur-
gie, mécanique, bâtiment, travaux publics, électricité et in-
formatique, transports, carrière artistiques, autre industrie 
et services).

!  Emploi / Formation continue.

La Communauté de communes de Haute-Cornouaille 
développe depuis Juillet 2007, une politique enfance 
jeunesse sur son territoire. Pour les adolescents à partir 
de 10 ans, des animations sont proposées par l’équipe 
d’animateurs jeunesse de l’ULAMiR (Stéphane, Colette, 
Laura, Julien), à chaque vacances scolaires et sur les 
mercredis : activités sportives, artistiques ou culturelles, 
des sorties loisirs, ou encore des séjours. 

Quel que soit le lieu d’animation proposé, un transport 
à la demande est organisé gratuitement au départ de 
chaque commune pour les familles qui ne disposent pas 
de moyens de déplacement. Avant chaque période de 
vacances, des dépliants sont distribués sur l’ensemble 
des 11 communes, dans les mairies, des commerces 
mais également dans tous les établissements scolaires 
de Haute Cornouaille. Des communications par voie de 
presse ou les sites internet de la CCHC et de l’ULAMiR 
relayent également ces informations :

www.haute-cornouaille.fr ou www.ulamir-aulne.fr 

Co
nt

ac
tRue du Glédig

29520 Châteauneuf-du-Faou
Tél. : 02 98 73 20 76

Le Point Information Jeunesse est un espace d’accueil et d’information, situé à 
la Maison de l’Enfance, au niveau de l’ULAMIR Aulne, où les jeunes ont accès à 
une information complète, pratique et actualisée. L’accueil est gratuit, anonyme, 
personnalisé. 

MENEZ KUZ WU SHU
///   ARTS MARTIAUX CHINOIS PIJ / POINT INFORMATION JEUNESSE
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Co
nt
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tOffice Public

de la Langue Bretonne
Tél. : 0820 20 23 20 

Mail : opab@opab.bzh 

APPRENDRE LE BRETON
///   À TOUT ÂGE

Plus de 30 000 personnes 
apprennent le breton cette 

année. Bien sûr, on pense 
tout de suite aux filières bilin-

gues car bien évidemment, les 
enfants représentent l’avenir.

En cette rentrée, ils sont 17 700 dans 
les écoles publiques, comme à Châ-
teauneuf-du-Faou, dans les écoles 
catholiques ou dans les écoles 
Diwan. Chaque année, le nombre 
des élèves bilingues augmente. Il y a 
également 8 000 élèves qui ont une 
initiation à la langue dans les écoles 
publiques du Finistère et 5 000 collé-
giens et lycéens apprennent le bre-
ton en option ou en Langue Vivante. 
Enfin, près de 900 étudiants suivent 
des cours ou un cursus complet à 
l’Université.

Mais le breton n’est pas que l’affaire 
des plus jeunes : on peut l’apprendre 
à tout âge. Ainsi, près de 4 000 
adultes prennent des cours du soir 
ou sont inscrits dans des formations 

intensives (840 heures). La Région, 
en charge de la formation profes-
sionnelle, a fortement augmenté le 
nombre de places de stages pour 
les demandeurs d’emploi : ainsi, ces 
places sont passées de 70 en 2004 
à plus de 300 cette année. Les sta-
giaires passent un diplôme d’État à 
la fin de leur formation : le Diplôme 
de Compétence en Langue. Créé en 

2011, le DCL langue bretonne est 
un vrai succès : plus de 1 600 per-
sonnes l’ont déjà passé. Ce diplôme 
permet notamment de connaître son 
niveau de breton et c’est un atout sur 
le marché de l’emploi car les postes 
de travail demandant la compétence 
langue bretonne se multiplient : ils 
sont plus de 1 400 aujourd’hui. La 
maîtrise du breton est particulière-
ment importante dans le domaine 
de l’enseignement (l’an dernier, plus 
de 60 postes étaient ouverts aux 
concours afin de devenir enseignant 
de breton ou bilingue), des médias, 
de l’édition, des crèches, du tou-
risme… Ce sont des postes stables, 
non-délocalisables et intéressants. 
La valorisation de la langue bretonne 
au travail est également portée par 
les pouvoirs publics : ainsi le Centre 
National de la Fonction Publique Ter-
ritoriale propose désormais des for-
mations 1 jour par semaine.

La Redadeg
à Châteauneuf 
le 6 mai 2018 !

 
Festive, populaire et engagée en fa-
veur de la langue bretonne, la course 
à pied Ar Redadeg se déroulera du 4 au 
12 mai 2018, en passant par Châteauneuf, 
dans la nuit du samedi au dimanche 6 mai. 

Course de relais, la Redadeg parcourt 1 800 kms à tra-
vers la Bretagne sans interruption, de jour comme de 
nuit. Elle traverse plus de 300 communes, depuis le 
départ à Quimper (4 mai) jusqu’à l’arrivée à Plouguer-

neau (12 mai). La transmission du témoin 
entre les coureurs, de kilomètre en kilo-
mètre, symbolise la transmission d’une 
langue bretonne vivante, créative et dy-
namique, réunissant les générations et 
les différents territoires.

Tout un chacun peut participer, en ache-
tant un kilomètre ou en accompagnant libre-

ment les coureurs lors du passage de la course 
sur la commune. Rendez-vous le dimanche 6 mai à 
2 h 17 au KM n° 302, place de l’église, puis direction les 
Monts d’Arrée…

www.ar-redadeg.bzh
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Le mandat 2014-2020 aura été marqué par d’importants chan-
gements en matière de répartition des compétences entre la 
Commune, la Communauté de Communes, le Département  et 
la Région. Aussi la gestion de l’action publique locale a subi 
« de gré » ou « de force » de nombreuses modifications.
La dernière réforme territoriale a conduit à de profondes mu-
tations et évolutions en particulier entre les communes et les  
intercommunalités qui ont vu leur champ d’action considérable-
ment élargi. Pour exemple, la CCHC a pris de nouvelles compé-
tences jusque-là exercées par les communes dans le domaine 
du Tourisme, de la Politique de la ville et de l’eau et assainisse-
ment en 2020.
Cette nouvelle donne nous amène à nous questionner sur ce 
qui, pour nous, doit caractériser les rapports entre ces deux 
entités. La commune c’est le lieu privilégié de vie des habitants, 
le lieu de proximité, celui du vivre ensemble, et qui doit le rester. 
Nous y sommes très attachés, en tant que citoyen-nes et en 
tant qu’élu-e-s. L’intercommunalité c’est le lieu pour promou-
voir et mettre en œuvre une stratégie collective de territoire, qui 
garantit l’équité et la solidarité entre les communes membres. 
C’est le lieu du faire ensemble. C’est aussi le lieu où on gère des 
équipements collectifs en commun, non supportables par les 
communes seules. L’adage « ensemble on est plus forts » n’est 
pas un vain mot ! Ces deux niveaux d’exercice de l’action pu-
blique locale nous sont aujourd’hui nécessaires et complémen-
taires, notamment face aux nombreux défis posés à des terri-
toires ruraux comme le nôtre. L’esprit de confiance réciproque 
et surtout de non concurrence doivent guider nos échanges et 
nos actions. Si aujourd’hui la piscine de Châteauneuf est deve-
nue un équipement sportif d’intérêt communautaire, notre com-
mune le doit aussi aux élus.es communautaires qui ont fait jouer 
la cohésion et la solidarité territoriale.
Alors sur la question de la fibre qui fait l’objet d’une passe 
d’armes entre Châteauneuf et les autres communes de la 

CCHC, nous aurions aimé que le 
même état d’esprit de coopération et de 
solidarité prévale envers les communes 
actuellement les moins dotées. Bien évi-
demment l’évolution des usages numériques 
prend de plus en plus d’ampleur et tout le ter-
ritoire doit être couvert mais Mégalis (Syndicat 
mixte de coopération territoriale) mandaté par la 
région Bretagne est seul responsable de cette ré-
partition de la fibre sur notre territoire. Il est donc 
inutile d’en rejeter la faute sur la CCHC. Il aurait été 
beaucoup plus judicieux que toutes les communes du 
Centre Bretagne dotées trop tardivement (2020-2024-
2030) s’unissent pour rediscuter de la carte établi par Mé-
galis afin d’activer les installations de la fibre optique sur 
les zones prioritaires dans un délai plus raisonnable. Nous 
espérons également que la proposition de rencontre avec les 
opérateurs émise lors de la réunion publique organisée par la 
CCHC puisse apporter aux entreprises, aux administrations, 
aux écoles et collèges, aux services de santé et aux commer-
çants, une solution intermédiaire de qualité dans l’attente de 
l’obtention de la fibre. Si ce n’était pas le cas nous n’hésiterions 
pas à nous joindre à un mouvement de pression sous condition 
qu’il soit collectif et non pas individualiste.
Nous souhaitons inscrire la suite de notre mandat dans une lo-
gique participative, autour de rencontres thématiques, sur des 
sujets ou problématiques de notre territoire. Nous vous convie-
rons à venir échanger et débattre, en ce début d’année 2018, 
sur la question Territoire et Transports Collectifs car nous sa-
vons tous que la mobilité est un sujet qui  touche toutes les 
catégories d’âge mais aussi l’emploi et la santé.
Nous vous souhaitons de très belles fêtes de fin d’année et vous 
adressons, pour 2018, nos meilleurs vœux.

Informations

APPRENDRE LE BRETON
///   À TOUT ÂGE

 
Le PACS est un contrat conclu entre 
deux personnes majeures, de sexe 
différent ou de même sexe, pour 
organiser leur vie commune. Il ne 
s’agit pas d’un acte d’état civil.

Pour pouvoir le conclure, les par-
tenaires doivent remplir certaines 
conditions et rédiger une conven-
tion, comme celle disponible sur : 
service public.fr  

Ils doivent ensuite le faire enregis-
trer, soit par un notaire, soit par la 
mairie du lieu de la résidence com-
mune des futurs partenaires. Pour 

un enregistrement en mairie : se 
présenter à l’Accueil, afin de fixer 
un rendez-vous pour le dépôt du 
dossier qui devra se faire impérati-
vement en présence des deux par-
tenaires. L’Officier d’État Civil véri-
fiera ensuite que les conditions sont 
réunies et fixera une date pour la 
signature de la déclaration conjointe 
d’enregistrement du PACS.

LE MOT DE L’OPPOSITION
///  Châteauneuf : Écouter Pour Agir

Solange Abgrall, Alain Narme, Hélène Lollier, Patricia Louedec, 
Jean-Louis Gautheron, Caroline Carré.

Se pacser
à partir du 1er 

novembre 2017
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Le vaccin est la protection la plus sûre et la plus efficace contre la grippe. Pour vous protéger 
et préserver vos proches, vaccinez-vous. La MSA rembourse le vaccin pour les personnes de 65 
ans et plus et les autres personnes à risque.

TÉLÉ-PROCÉDURE
///  PERMIS DE CONDUIRE / CERTIFICAT D’IMMATRICULATION

CONTRE LA GRIPPE
///  CHOISISSEZ LE VACCIN

Dans le cadre du plan de mo-
dernisation et de simplification 

administrative, les télé-procé-
dures pour l’obtention d’un permis 
de conduire ou un certificat d’im-
matriculation font progressive-
ment l’objet d’une généralisation à 
compter 1er avril 2017 :

Vous pouvez désormais effectuer 
des démarches sans vous déplacer 
en préfecture ou sous-préfecture

  Pour le permis de conduire

Qu’il s’agisse, en lien avec votre 
école de conduite, de l’inscription 
au permis de conduire ou de votre 
demande de titre après réussite à 

l’examen, ou de toute autre demande 
de renouvellement de titre, des dé-
marches peuvent désormais être réa-
lisées sur Internet (ordinateur, tablette 
ou smartphone). Tous les éléments de 
la demande sont transmis de manière 
dématérialisée, les données d’état ci-
vil, la photo, la signature ainsi que les 
pièces justificatives. 

Toutes ces démarches sont acces-
sibles à partir du portail :

www.demarches.interieur.gouv.fr 

!  L’ouverture des téléprocédures ac-
cessibles au public s’accompagne de 
la fermeture progressive des guichets 
d’accueil physique. 

 !  À compter du 1er juillet 2017, l’accueil 
de la sous-préfecture de Brest sera 
fermé au public les lundi et vendredi 
matin.

Pour les permis de conduire, les visites 
en commission médicale et les certificats 
d’immatriculation l’accueil restera ouvert 
exclusivement les mardi, mercredi et jeu-
di matin de 08h30 à 11h30.

Chaque année en France, plus de 2 millions de per-
sonnes sont touchées par la grippe. En 2016, 14 400* 
décès ont été recensés. Cette année encore, la MSA, 
qui gère le régime d‘assurance maladie de plus de 3 mil-
lions de personnes issues du secteur agricole, se mo-
bilise et encourage ses adhérents à se protéger contre 
la grippe.

  Des conséquences différentes

Même si personne n’est immunisé contre la grippe, les 
conséquences ne sont pas les mêmes pour tous. Des 
complications sévères (bronchites aiguës, difficultés 

respiratoires…) peuvent apparaître chez les personnes 
les plus fragiles.

Pour elles, à savoir, les personnes âgées de 65 ans et 
plus, les personnes atteintes de maladies chroniques, 
les femmes enceintes et l’entourage des nourrissons de 
moins de 6 mois présentant des facteurs de risque, la 
MSA prend en charge le vaccin. Pour vous et pour vos 
proches, faites-vous vacciner.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site Inter-
net msa-armorique.fr ou parlez-en à votre médecin 
traitant.
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La Mission Locale du Centre 
Ouest Bretagne accueille 
les jeunes de 16 à 25 ans 
sortis du système scolaire 
pour les accompagner dans 
leur insertion sociale et 
professionnelle.

Le Fest-Jazz
et la commune 

comptent
sincèrement

sur vous !

MISSION LOCALE
///  DU CENTRE OUEST BRETAGNE

FEST-JAZZ 
///  DE CHÂTEAUNEUF-DU-FAOU

Chaque jeune bénéficie d’un sui-
vi personnalisé : il exprime ses 
besoins, ses attentes, ses aspi-
rations. Le(a) conseiller(ère) re-
cherche des réponses adaptées 
dans les domaines de l’emploi, 
de la formation, mais aussi dans 
les domaines de la santé, du lo-
gement, de la mobilité, de la vie 

quotidienne et de l’accès aux 
droits. Pour assurer ces fonctions 
d’accueil, d’information, d’orien-
tation et d’accompagnement, les 
conseillers reçoivent le jeune en 
entretien sur rendez-vous. Accueil 
possible sur Châteauneuf-du-Faou 
à la Communauté de Communes 
le vendredi matin

Le festival de jazz de Châteauneuf-du-Faou prépare 
dès à présent sa 14e édition.

Chaque année le Fest-Jazz grandit. Nous travaillons 
de plus en plus étroitement avec les commerçants de 
la ville et collectivités locales et c’est maintenant vers 
chacun de vous que nous nous tournons. Nous deman-
dons leur soutien à tous les habitants de Châteauneuf-
du-Faou et communes alentours. Grâce à l’aide de cha-
cun, nous souhaitons mettre en place un réseau pour 
accueillir les artistes et festivaliers du Fest-Jazz. Si vous 
avez une ou plusieurs chambres libres durant la période 
du festival, pourquoi ne pas en profiter pour héberger un 

musicien, un bénévole, un specta-
teur ? Si nous pouvons compter sur 
vous pour nous aider, les retombées 
pour le festival seront formidables, 
mais au-delà de ça, c’est toute la ville 
qui profitera de cet élan dynamique que 
nous essayons d’insuffler. Qu’il s’agisse du 
tourisme, de l’ouverture culturelle, de l’éco-
nomie ou de l’image de Châteauneuf, nous 
souhaitons que le Fest-Jazz devienne un outil 
qui permette à tous les Châteauneuviens de par-
ticiper à la vie de la commune à leur échelle.

Co
nt

ac
t

N’hésitez pas à prendre rendez-vous 
avec un(e) conseiller(ère) au plus près de votre domicile.

Tél. : 02 98 99 15 80 
Mail : contact@missionlocalecob.bzh

Site internet : www.missionlocalecob.bzh

Tél : 09 82 43 36 67
Mail : contact@fest-jazz.com
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Le samedi, les bénévoles du Véloce 
Club Châteaulinois (VCC) et de l’OSC 

ont mis en place le balisage du circuit. 

Le dimanche après-midi, le championnat a 
mobilisé de nombreux spectateurs tout au long 

du parcours qui passait au-dessus du camping 
et à proximité des gîtes. Sur les tronçons de piste 

rendus glissants par les dernières pluies, les cou-
reurs ont eu fort à faire pour maîtriser les glissades 

et éviter les chutes. La centaine de concurrents s’est 
répartie sur quatre épreuves.
! 13h00, les minimes ont ouvert la compétition.
! 13h45, les féminines de toutes catégories. 
! 15h00, les cadets et juniors.
!  16h00, dernière course, celle des espoirs et seniors.

Le public a beaucoup encouragé les Châteauneuviens 
Maxime Cariou et les soeurs Calvez, sans oublier Laura 
Porhel, licenciée de l’Aulne Olympique Cycliste (AOC).
Elles étaient notamment opposées à la redoutable Lan-
dernéenne Maina Galand.

C’est le VCC qui a préparé la partie sportive et tech-
nique du championnat. De son côté, l’OSC a pris en 
charge la mise en place de la journée (préparation du 
circuit, mise en place du podium, gestion de la restau-
ration, de la buvette, du parking...). Aujourd’hui hélas, 
il devient de plus en plus difficile de trouver des asso-
ciations organisatrices d’événements sportifs en raison 
de la raréfaction des bénévoles, et surtout, des coûts 
d’organisation.  

Si vous acceptez de donner un peu de votre temps pour 
vous occuper des entrées, du parking, de la buvette, 
des crêpes ou des casse-croûtes, vous serez les bien-
venus auprès des responsables de l’Office des Sports 
de Châteauneuf.

CYCLO-CROSS
///   DÉPARTEMENTAL

Pour la deuxième année, l’Office des sports de Châteauneuf (OSC) a organisé, 
le dimanche 26 novembre,  le championnat départemental de cyclo-cross sur 

le site de Penn-Ar-Pont.
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